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Qu’est-ce qu’une 

COLONIE DE 
VACANCES ? 



• Faire un wooclap « Un mot pour décrire la colonie de vacances, ce 
serait ? » 

• Faire un wooclap « Mes attentes lorsque mon enfant part en colo » 





1 Les origines de la colonie

Fin XIXe – Début XXe siècle

 Les premières colonies de vacances émergent à la fin du XIXème siècle,

portées par une double préoccupation sanitaire et sociale.

 L’ambition commune est d’offrir aux enfants un séjour à la campagne

ou à la montagne, loin de l’atmosphère étouffante des quartiers

ouvriers.

L’objectif principal est de 
préserver la santé des enfants.

Les initiateurs sont les 
philanthropes, médecins sociaux, 

associations religieuses et les 
mouvements laïques.



2 Développement et institutionnalisation

Années 1930/1950

1

1936

Le Front Populaire instaure les congés payés, 

démocratisant l'accès aux vacances

2

1938

Création de Jeunesse au Plein Air (JPA), fédération des 

mouvements laïques pour le droit aux vacances

3

Après-guerre

L'entre-deux-guerres marque un tournant décisif dans l'histoire des colonies de vacances. Au-delà de la simple dimension sanitaire, les 

colos acquièrent une véritable vocation éducative. L'État français commence à reconnaître leur importance et à les soutenir activement.

Les colonies deviennent un outil d'éducation populaire majeur

VALEURS PROMUES

❖ Idéaux républicains

❖ Vie collective et solidarité

❖ Autonomie des enfants

IMPACT SOCIAL

Les colonies sont des laboratoires de la citoyenneté, où 

les enfants apprennent à vivre ensemble.



3 L’âge d’or des colonies

Les Trente Glorieuses représentent l'apogée incontestable des colonies. Cette période voit des centaines de milliers d'enfants partir 

chaque été, soutenus par un impressionnant réseau de financeurs publics et privés.

Comités d'entreprise

Financent massivement les départs en 

colonies pour les enfants des salariés

Municipalités

Les mairies organisent et subventionnent 

des séjours pour les jeunes 

Associations

Fédérations laïques et religieuses 

multiplient les initiatives éducatives

Les colonies sont perçues comme un prolongement éducatif naturel des écoles, proposant des activités sportives, 

culturelles et de découverte de la nature qui complètent harmonieusement l'instruction reçue en classe.

3M
Enfants en colo

Au pic des années 1960

100%
Soutien public

Consensus politique total

8000
Centres actifs

Sur tout le territoire

Années 1950/1970



Inclusion
Accueil d'enfants en situation de 

handicap, mixité sociale, lutte 

contre les discriminations

Citoyenneté
Apprentissage de la vie démocratique, 

respect des règles collectives, 

participation active à la vie du groupe

Écologie
Sensibilisation au développement 

durable, découverte de la nature, 

éco-responsabilité

Culture
Ouverture culturelle, pratiques 

artistiques, découverte du 

patrimoine local

4 Les colonies aujourd’hui 

2000/2025 : Reconnaissance et innovation

LES COLONIES DE VACANCES SONT UN LEVIER D’EMANCIPATION MAIS LEUR ACCES RESTE INEGAL !

Aujourd’hui : droit fondamental 

2020 : Colos apprenantes

2024 : Pass colo

Reconnaissance du droit aux vacances 

comme enjeu d’égalité des chances

Quelques dates



JEUNESSE AU 
PLEIN AIR

Qui est

Quel est son plaidoyer ?



Association de loi 1901, reconnue d’utilité publique et créée en 1938

JEUNESSE AU PLEIN AIR (JPA) C’EST :

Un service juridique pour les 

accueils de loisirs, les colonies de 

vacances et les séjours scolaires 

Un pôle plaidoyer pour 

porter les messages de 

JPA et attribuer des 

aides financières

Un pôle développement pour 

dupliquer les actions de JPA 

auprès de tous sur le territoire 

JEUNESSE AU PLEIN AIR1

50 comités départementaux répartis en France métropolitaine



4,7 millions de jeunes ne sont pas partis en vacances en 2023* 

*Etude "Etat des lieux des pratiques de loisirs collectifs et de vacances dès 5-19 ans en 2023" CREDOC-OVLEJ

L’accès aux vacances et séjours collectifs est un apprentissage 

essentiel pour l’enfant : développement de la curiosité, de son 

autonomie, apprentissage de la mobilité, découverte de l’autre 

dans sa différence, ouverture du champ des possibles … 

C’est une expérience du « faire ensemble », qui a un impact sur 

la construction en tant qu’adulte. Ce sont des souvenirs pour 

devenir. 

JPA, DES REVENDICATIONS2



3 JPA EN RÉSUMÉ

50
comités départementaux et 

4 unions régionales
dont les 1000 bénévoles agissent 

au plus près des territoires

39
organisations membres

réunies avec JPA pour se faire 

entendre d’une seule voix 

500 000
enfants partis en séjours 

avec nos organisations 

membres  
48 364

enfants partis grâce aux 

aides financières de JPA



4 LES MEMBRES JPA

• 16 organisateurs de séjours et formateurs BAFA
• 9 partenaires de l’école publique
• 4 comités d’entreprise

• 8 syndicats
• 3 organisations de jeunes

39 ORGANISATIONS MEMBRES



SUR LES COLONIES 
DE VACANCES ?

Où trouver des renseignements



1 COMMENT TROUVER UN SEJOUR ?

→ Annuaire en ligne des colonies labellisées « Pass colo »

ORGANISATEURS MEMBRES DE JEUNESSE AU PLEIN AIR

→ Réseau national d’associations proposant des colonies de vacances éducatives et accessibles.

Visible sur le site internet Jeunesse au Plein Air > onglet « L’association » > « Nos membres » 

JEUNES.GOUV.FR

→ Les CSE peuvent proposer des aides, chèques vacances ou tarifs préférentiels.

PLATEFORME VACAF

→ Séjours labellisés avec aides financières pour les familles éligibles.

SOLLICITER LA COMMUNE DE RESIDENCE

→ Certaines municipalités financent ou cofinancent des départs en vacances pour les enfants.

SOLLICITER LE CSE DES FAMILLES



Age de l’enfant pendant le séjour

Coût et durée du séjour

Lieu du séjour

Contact de l’organisateur de séjours

APERÇU DE LA  PLATEFORME
jeunes.gouv.fr

2

2



En France, les organisateurs de colonies de vacances sont généralement des associations, entreprises ou 

collectivités spécialisées dans l’accueil et l’encadrement des enfants et adolescents pendant les vacances scolaires. 

Communes Associations nationales Entreprises – sociétés commerciales

En 2023-2024, il y avait 9 441 structures organisatrices pour environ 47 000 

colonies de vacances et séjours collectifs, représentant 1,3 million de départs.

➢ Associations : 61% des organisateurs

➢ Collectivités territoriales : 35%

➢ Sociétés commerciales : 2%, mais elles assurent 11% des départs

3 LES ORGANISATEURS



EST DE QUALITE ?
Comment savoir qu’une colonie



1 A savoir sur les séjours

9 CAS D’ACCIDENTS SUR 10 SONT DES ACCIDENTS 

DOMESTIQUES ET NON LORS DE SEJOURS ☺

Les colonies sont encadrées et contrôlées

Les séjours sont déclarés auprès du ministère de la Jeunesse et 

des Sports.

Les organisations membres de Jeunesse au Plein Air sont 

doublement agrées :

❖ Education Populaire

❖ Association complémentaire de l’école publique



Les Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) sont régis par un ensemble de textes législatifs et réglementaires visant à 

garantir l’accueil des enfants hors du domicile parental. 

Son Ministère de rattachement est celui de la jeunesse et des sports.

2 Quelques informations juridiques

TEXTES DE RÉFÉRENCE PRINCIPAUX :

• Code de l’action sociale et des familles : Ces articles définissent les conditions d’organisation, de

déclaration, de contrôle et d’encadrement des ACM.

• Code de la santé publique : Réglemente les établissements accueillant les enfants de moins de 6 ans.

• Code de l’éducation : Article L551-1 et R551-13 : encadrement des activités périscolaires.

• Code du travail et contrat d’engagement éducatif (CEE) : Régit les conditions d’emploi des

animateurs et directeurs, notamment via les brevets BAFA et BAFD.



PRINCIPAUX ÉLÉMENTS RÉGLEMENTAIRES :

• Déclaration obligatoire auprès des services de l’État (DRAJES ou SDJES)

pour tout accueil de mineurs.

• Projet éducatif et projet pédagogique obligatoires pour chaque accueil.

• Encadrement réglementé : taux d’encadrement, qualifications requises

(BAFA/BAFD), dérogations possibles.

• Sécurité et hygiène : normes strictes sur les locaux, les activités, les transports

et la santé.

• Contrôles et sanctions : les ACM peuvent faire l’objet de contrôles inopinés

et de sanctions en cas de non-respect des règles.

3 Les éléments réglementaires

LES SEJOURS SONT PARTICULIÈREMENT NORMÉS ET CONTROLÉS 

EN FRANCE PAR RAPPORT A L’EUROPE.



Quelles sont les aides au départ

MOBILISABLES ?



1 VACAF / CAF

LES AIDES VACANCES ENFANTS

❖ Près de 3 000 organisateurs labellisés par les Caf ou VACAF proposent des séjours 

accessibles sur vacaf.org

PARCOURS DES FAMILLES

❖ Les familles allocataires éligibles ont reçu une notification leur indiquant leur éligibilité à l’aide 

vacances enfant en début d’année 2026

❖ Vous choisissez ensuite un séjour sur vacaf.org parmi les partenaires labellisés.

FONCTIONNEMENT DES AIDES

❖ Montant variable selon le quotient familial et le règlement intérieur de chaque CAF

❖ Application du tiers-payant : l’aide est déduite directement du coût du séjour. Le partenaire facture 

après le séjour et reçoit l’aide sous 4 semaines.



AIDES VACANCES ENFANTS NATIONALES

Un socle national – aide aux départs aux vacances enfants 

6 à 17 ans

QF < 950€ au 31 janvier 2026

Familles allocataires 

1 séjour/an/enfant

Prise en charge max de  

50 € par jour (70% du 

coût) 

Séjours labélisés VACAF avec avis des SDJES

Durée des séjours  : 5 à 15 jours  

Fond de 20 Millions – objectifs : 50% des enfants allocataires sur le territoire 



2 UNE INTERROGATION ?

Vous avez une question concernant les aides au départ CAF / VACAF :

Saisissez-vous de votre numéro allocataire CAF

Exprimez votre demande sur le site allocataire VACAF

Choisissez votre numéro de département dans le menu déroulant

En haut à gauche, cliquez sur l’enveloppe « Contact »

Exprimez votre demande dans la section « Nous contacter »

Votre demande sera transmise à VACAF

https://vacaf.org/


LES AIDES SOLIDAIRES JEUNESSE AU PLEIN AIR

❖ Dans les départements dans lesquels un comité départemental JPA réside 

❖ Réservé aux familles ayant un quotient familial inférieur ou égal à 1500€

Les autres aides au départ mobilisables : CSE, chèques 
vacances, aides des collectivités territoriales, …

LES AUTRES AIDES3



PASS COLO ?
Qu’est-ce que l’aide au départ



POURQUOI 11 ANS ?

Âge charnière dans la vie d’un enfant, passage de l’enfance à 

l’adolescence et avant l’entrée au collège : 

 Les colonies de vacances sont un tremplin vers la sociabilisation et 

l’apprentissage. 

Revendication de Jeunesse au Plein Air qui a longtemps sensibilisé le Gouvernement 

à l’importance des départs en séjours collectifs pour les enfants et les jeunes

FACILITER LES DÉPARTS EN VACANCES DE MILLIERS D’ENFANTS DE 11 ANS

SON HISTOIRE1



QUELS ENFANTS CELA CONCERNE-T’IL ?

Enfants nés en 2014* et 2015 :

❖ Familles allocataires de la CAF et adhérentes à la MSA ayant un quotient familial inférieur à 1500€

❖ Familles non-allocataires ayant un quotient familial inférieur ou égal à 1500€

❖ Ressortissants étrangers titulaires de l’AME 

❖ Enfants confiés à l’ASE (pupilles de l’Etat, mineurs non accompagnés, AEMO, etc) 

QUELS SEJOURS CELA CONCERNE-T’IL ?

❖ Durée minimale de 4 nuits / 5 jours

❖ Séjours pendant les vacances scolaires

❖ Sur le territoire national et en outremer

CONVENTIONNEMENT 

OBLIGATOIRE AUPRÈS DE VACAF

SEJOURS ELIGIBLES ACCESSIBLES SUR WWW.JEUNES.GOUV.FR/LE-CATALOGUE-PASS-COLO

* Nés en 2014 qui n’ont pas bénéficié du Pass colo en 2025

LE PASS COLO2



LE MONTANT DE L’AIDE PASS COLO

LE VERSEMENT DE L’AIDE PASS COLO

L’aide Pass colo est déduite du coût du séjour en amont. L’organisateur de séjours vous facture le reste à charge. 

Le montant du Pass colo est versé à l’organisateur à l’issue du séjour. 

L’AIDE PASS COLO EST CUMULABLE AVEC D’AUTRES AIDES

Les autres aides au départ mobilisables : 
aides de la CAF (AVE), aides solidaires JPA, 

aides des mairies, …

Le Pass colo est cumulable aux autres aides au

départ et doit être appliqué en première intention.

Pour les familles allocataires de la CAF / adhérentes à la MSA

350€

QF de moins 

de 200

300€

QF entre 

201 et 700

250€

QF entre 

701 et 1200

200€

QF entre 

1201 et 1500

L’AIDE PASS COLO3



FAMILLE ALLOCATAIRE DE LA 
CAF OU ADHÉRENTE À LA MSA 

FAMILLE NON-ALLOCATAIRE 
CAF ET NON-ADHÉRENTE MSA

FAMILLE RESSORTISSANTE 
ÉTRANGÈRE OU ENFANT ASE

Je choisis une colonie de 
vacances avec mon enfant 

Je transmets mon numéro 
d’allocataire CAF ou mon numéro 

de sécurité sociale si je suis à la 

MSA à l’organisateur du séjour 

L’organisateur du séjour applique le Pass colo sur la plateforme VACAF et déduit son montant du prix du séjour

Je vérifie mon éligibilité et 
dépose ma demande sur la 

plateforme JPA : 

www.jpa.asso.fr/passcolo

Si ma demande est validée, je 
suis éligible au Pass colo, je 

choisis une colonie de vacances 

avec mon enfant et je transmets 
mon numéro de sécurité sociale à 

l’organisateur

J’envoie un mail à 
pass.colo@jpa.asso.fr pour 

connaître la procédure spécifique

Si ma demande est validée, je 
suis éligible et je transmets le 

matricule à l’organisateur

Mon enfant est prêt à partir en colonie de vacances !

4 LE PARCOURS POUR EN BENEFICIER

mailto:pass.colo@jpa.asso.fr


L’équipe de Jeunesse au Plein Air est à votre écoute !

pass.colo@jpa.asso.fr

01 44 95 81 25

Une FAQ est également accessible sur www.jeunes.gouv.fr/passcolo

TESTEZ VOTRE ELIGIBILITE SUR HTTPS://JPA.ASSO.FR/PASSCOLO/



AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?
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